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Informations générales: service militaire et objection de conscience en Libye





Dans ses Observations finales après l'examen du Deuxième rapport périodique de la Jamahiriya Arabe Libyenne, les Comité a exprimé sa préoccupation au sujet de "l'absence de dispositions régissant l'objection de conscience au service militaire"�. Ce point particulier n'a pas eu de suivi au cours de l'examen du Troisième rapport périodique en 1998; dans les Observations finales�, seul figure un  rappel général des obligations de l'Etat partie aux termes de l'article 18. Les informations détaillées sur le service militaire en Libye sont rares. Selon le Deuxième rapport périodique soumis au Comité des droits de l'enfant en 2002, la Loi no. 9 de 1987 relative au service national stipule que ce service est obligatoire pour les hommes âgés de 19 à 35 ans inclusivement, alors que "conformément à l'article 6 b) de la loi n° 40 de 1974 relative au service militaire, il faut être âgé d'au moins 17 ans pour pouvoir s'engager volontairement dans les forces armées, sauf dérogation décidée par le chef d'état-major des forces armées, en vertu de la loi n° 6 de 1977."�





Selon des informations datant des années 1980, des enfants de 14 ans et même plus jeunes auraient, dans la pratique, été engagés dans l'armée libyenne ou dans les forces de réserve, les "Milices du peuple"�, et durant l'examen du rapport initial de la Libye par le Comité des droits de l'enfant, en 1998, il a été fait allusion à ces allégations.� Bien que la délégation n'ait pas expressément mentionné ce point, aucune nouvelle allégation de cette nature n'a été faite au cours de ces dernières années.





Des textes constitutionnels fondamentaux – l'article 25 de la Charte verte des droits de l'homme de l'Ere jamahiriyenne, du 12 juin 1988, et l'article 3 de la Loi no. 20 du Congrès général du peuple – se réfèrent à la défense nationale en tant que responsabilité ou droit des hommes et des femmes. Les écoliers des deux sexes de 16 à 19 ans seraient soumis à un entraînement militaire et instruits dans le maniement des armes, et en 1979, une académie militaire spécialisée a été ouverte pour les filles; elle offre deux ans de formation militaire aux recrues qui n'ont pas encore atteint l'âge légal du mariage fixé à 20 ans et qui détiennent une shahadah thanawiyah (certificat d'études secondaires).� Il est donc évident que l'exclusion totale des femmes du service militaire tel qu'elle existe dans certains autres pays arabes ne s'applique pas en Libye. On n'a cependant pas d'informations détaillées sur le rôle que jouent les femmes dans les forces armées, et il semble improbable qu'elles aient jamais été soumises à la conscription. On a toutefois des informations selon lesquelles  les résidents étrangers de sexe masculin et qui sont considérés par les autorités libyennes comme étant de "nationalité arabe" y sont astreints.� 





La question des divergences entre les diverses sources quant à la durée du service militaire obligatoire (1 à 2 ans, ou 3 à 5 ans selon la branche des forces armées) n'a pas pu être résolue. On estime qu'il y a des possibilités de dispense pour raisons de santé, ou s'appliquant aux fils uniques et aux personnes assumant seules la responsabilité de l'entretien d'une famille, et que les étudiants peuvent demander un report de leur service militaire. Toutefois, l'objection de conscience en tant que telle n'est pas reconnue.� 





On estime qu'en août 2005, l'armée libyenne comptait quelque 25 000 conscrits et l'armée de l'air 13 000.� Le nombre des hommes parvenus à l'âge de 18 ans cette année-là était estimé à 62 034.� Cela signifie que, quelle que soit la durée du service militaire obligatoire, seule une minorité des personnes susceptibles de l'accomplir le font réellement. 





























Objecteurs de conscience ayant fui l'Erythrée





Bien que l'on n'ait aucune information selon lesquelles, en l'absence de dispositions prévoyant l'objection de conscience dans la législation, des conscrits potentiels aient cherché à affirmer leur droit à l'objection de conscience au service militaire, la question a surgi à propos de personnes qui ont fui l'Erythrée et se trouvent en Libye. Quelques centaines d'Erythréens des deux sexes, dont la plupart cherchent  éviter le service militaire obligatoire et certains sont des objecteurs de conscience déclarés, ont été emprisonnés en Libye ces dernières années, et un grand nombre d'entre eux ont été renvoyés chez eux, où ils risquent la torture, l'emprisonnement ou le recrutement forcé.� L'Erythrée ne reconnaît pas le droit à l'objection de conscience au service militaire et persécute activement les objecteurs.� En février 2007, Amnesty International estimait à 430 le nombre de détenus confrontés à la menace d'un retour forcé imminent en Erythrée.�








Suggestions pour la liste des questions





1)  L'Etat partie a-t-il pris des mesures visant à inscrire dans la législation des dispositions en matière d'objection de conscience au service militaire, pour donner suite aux observations du Comité sur son Deuxième rapport périodique? 





2)  Quelles mesures l'Etat partie prend-il pour se conformer à la recommandation figurant au paragraphe 7 de la Résolution 1988/77 de la Commission des droits de l'homme, par laquelle la Commission� "encourage les Etats, sous réserve que le cas de l'espèce présente les autres éléments requis dans la définition du réfugié telle qu'elle est énoncée dans la Convention relative au statut des réfugiés de 1951, à envisager d'accorder l'asile aux objecteurs de conscience qui sont contraints de quitter leur pays d'origine parce qu'ils craignent d'y être persécutés en raison de leur refus d'accomplir leur service militaire et qu'il n'existe aucune disposition ou aucune disposition satisfaisante concernant l'objection de conscience au service militaire"? Plus généralement, que fait-il pour veiller à ce que des personnes ne soient pas renvoyées contre leur volonté dans un pays où elles courraient le risque de graves violations des droits de l'homme, notamment la torture?
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